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A R E T
DU CONSEIL D'ÉTAT

D U RO I1,
-ui fixe les droits que doivent payer par· douZaine,

les ChaFeaux à eur entrée b. fortie des Cing
grofes Fermes,

Du i2 -Décembre 1781.

E R 0 1, en fon Confeil, tant, informé que les droits
J ipofés parle Tarif d- 6ptmbre '66+, fur les

hiapac dg toute forte,, jrpportis 4e provinces réputées
itrangères dans iles Cinq groffes fernies, font hors de pro-
portion avec, leur valeur aéluelle,,parsçe que cette marçhandife
eftaujourd'hui fort diminuée du :prix -qu'elle avoit anciçnne.
dent, foit par la facilite de fa .fal>rication, foit pir 'abondance
des matières qui y font employées: Et Sa Majefaé confidérant
que de femblables droits gênent le commerce des chapeaux de
toute efpèce, ,entre les différentes provinces du royauime, Elie
a réfolu de les modérer. A quoi voulant pourvoir; vu fur ce
Je Mémoire des Fermiers généraux & favis des Députés du
Çommerce: Ouï le, rapport dv.ieur.Joty de fleury, Confeiller
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dÉtat ordinaire, & au Confeil royal des finances; L E R orI
.ÉTANT EN SON CONSEIL, en interprétant tn tant que de befoin
en ou feroit, le Tarif du ,8 feptembre +664, a ordonné &
ordonne, qu'à comnencer du jour de la publication du préfent
arrêt, la atur des'chapeaux de caffors demeurera fixée à deux
cents quarante livres la douzaine, & qu'en conféquence elle
ne fera fujette qu'à douze livres pour droit d'entrée; que la
douzaine des deni-caaors, évaluée à quatre-vingt-feize livres,
payera glatre~liv~ri fous; enfi que celle des chapeawc
de feutre fera eainiée vingt-quatre livres, & n'acquittera qu'une
livri~4tiatre fous, auffi à l'entrée des Cinq groffes Fermes.
Quant aux droits de fortie des mêmes provinces , veut Sa
Majeflé qu'ils foient perçusfur les chapeaux de la première
& de 4à troiièrue dffe', au inêm&e taux qu'ils le font aujour-
d'hdi; & qu'à légard des demicaftors, ces droits foient réduits
à quatre livres huit fous' par douzaine- Ordonne au furplus
Sa Majeflé, que le, Tarif de 166+ cpntinuera d'être exécuté
en tout ce qui n'y èn pas dérogé par le préfent, .& qu'il
ne fera rien changé ½è tut ce, <i 'éf pretcrit4>dr les, arrêts
des i +août 1688 & 13 juillet 1692, concernant les chapeaux
importés du pays cétraràger. njoint Sa' MâjefN aux fleurs In-
ten dans & Cominiffaires dépatis potr'exécutiop de fes ordres
dans fes province§, de tenir 'la inain à 1'exAiIdn du-,'frnt
arrêt,' qui fera .û, publié & affiéhé papi-t6dt ù5befoin ihrà;
Sa Majeflé dérogeant à cet égard, à 'outes 'foi à ce0conti-ai.e
FA i T au Confeit d'Etat du Roi, SaJMajeRe y étàni, tenu à
Verfailles le douze décembre mil fept cent qùatre-iingt un.

SignéAÀÄgtoT,

LOUIS, PAR LA GRACÈ DE DIEU, Roi 'D FRANC î
ET DE N AVARRE, Dauphin de Viennois, Comte dé

Vaileninois & Diois, Provence, Forcalquier & terres adjacentes
A nos iimés & féaux ConfeiUers -n nos Confeils-,- les 1fieur



Int dans & Commiffaires départis dans les provinces & géné-
ralités du royaume; SALUT. Nous vous mandons & enjoignons
par ces 'préfentes, fignées de nous, de tenir, chacun en droit
foi, la main à l'exécution de l'arrêt ci-attaché fous le contre-fcel
de notre Chancellerie', cejourd'hui rendu en notre Confeil
d'Etat, nous y étant, pour les caufes y contenues: Commandons
au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis, de fignifier
ledit arrêt à tous qu'il appartiendra, à ce que perfonne n'en
ignore, & de faire pour fon entière exécution, tous adles &
exploits néceffairès, fans autre permiffion, nonobflant clameur
de haro, chaite normande & lettres à ce contraires; voulons
qu'aux copies dudit arrêt & des préfentes, collationnées par
l'un de nos anés & féaux Con feillers-Secrétaires, foi foit ajoutée
comme aux originaux: CAR TEL EST NOTRE PLAlsR Donné
à Verfailles le douzième jour de décembre, an de grâce nil
fept cent quatre - vingtun & de- notre règne le huitième.
Signé LOUi.--Eïiplus bas, Par le Roi, Davphin, Comte de
-Provence. Signé AMELOT. Et fcellé.

C/ationne aux originaux ,par nous Écuyer, Canßifrer.
POUR La ROI. Secrtaire du Boi, Alefao/n, .ouronne de France &

à defesfinnnces.

A PARIS, DE L'IMPRIMERIE ROYALE. 1782.


